
Motion portant sur la demande de reconnaissance 
de l’AOP Caillé Doux de St Félicien

proposée par la Confédération paysanne de l’Ardèche

Session du 29 Septembre 2023 à Privas

Les membres de la Chambre d’agriculture de l’Ardèche réunis en session le 29 Septembre 2023 sous la 
présidence de Benoit Claret, délibérants conformément aux dispositions en vigueur.

CONSIDÉRANT QUE 

 le Caillé doux de Saint Félicien est un fromage ancestral de l’Ardeche (les premières traces relatant
la technologie datent d’Olivier de Serre) et que les preuves de l’utilisation du terme Saint Félicien
pour ce fromage ardéchois ont été établis par des recherches historiques. Notamment depuis 1929. 

 Saint Félicien en Ardèche est le seul village français portant ce nom et se trouve au cœur de la zone
historique correspondante à celle transmise à l’INAO pour la reconnaissance en AOP

 une appellation d’origine se base sur un terroir, un savoir faire et une histoire et que le Caillé doux
de Saint Félicien possède sans ambiguïté tous ces éléments.

PRENANT EN COMPTE QUE 

 la demande de reconnaissance d’un produit pour un signe de qualité doit s’appuyer sur des critères
objectifs, vérifiés et documentés. 

 la démarche du syndicat de défense et de promotion du CDSF possède les preuves de l’authenticité
et du lien au terroir de son fromage.

 la  reconnaissance  en  AOP  aura  pour  conséquence  le  développement  de  la  filière  fermière  et
l’amorce d’une filière artisanale et industrielle (deux entreprises d’ampleur nationale sont présentes
sur  la  future  zone  d’appellation  )  en  Ardèche,  favorisant  ainsi  la  confortation  de  fermes  déjà
installées et l’installation de nouvelles éleveuses et nouveaux éleveurs sur le territoire

C'EST POURQUOI NOUS DEMANDONS : 

 Un soutien du Ministère de l’Agriculture auprès de l’INAO dans le cadre de la démarche
de  reconnaissance  par  l’INAO  de  l’AOP  Caille  Doux  de  St  Félicien  portée  par  des
éleveuses  et  éleveurs  ardéchois  regroupés  au  sein  du  syndicat de  défense  et  de
promotion du Caillé doux de Saint-Félicien 


